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que c'est la Chambre qui a le droit d'ac-
corder cette aide additionnelle. Il serait
bien surprenant qu'un rapport de cee
genre donna au comité le pouvoir
d'employer des traducteurs surnume-
raires,

Hon. M. MACKENZIE-Il est clair
que les mots: " A cette fin il est re-
commandé que les traducteurs officiels
de la Chambre soient utilisés, et quand
il sera nécessaire, il leur soit donné
tels aides extra qui seront requis,"
veulent dire que c'est la Chambre qui
a le droit d'accorder cette aide sous le
contrôle du comité.

M. BOWELL-Oh! non!
Hon. M. MACKENZIE - Cela ne

peut s'entendre autrement.
Hon. M. BLAKE-La Chambre

peut avoir le droit d'employer ces aides;
mais elle ordonne au comité de le faire.

M. BOWELL-La conduite que l'on
a tenue dans cette affaire ·est une cen-
sure directeldes décisions du comité,
et elle lui enlève tout le pouvoir qui, en
le nommant, lui avait été conféré. On
proposa pour la première fois, le 14 fé-
vrier, la formation de ce comité. Les
députés français étaient tellement pres-
sés d'avoir la' reproduction de leurs dis-
cours dans leur langue que le comité
s'assembla dès le lendemain, et nomma
l'honorable M. Cauchon président. Il
fut décidé que pour avoir une meilleure
traduction des débats que l'année der-
nière, on confiei'ait ce travail aux tra-
ducteurs dé la Chambre, en leur don-
nant l'aide de quelques surnuméraires.
Le même jour que ce rapport fut adop-
té, le Président du Conseil, comme pré-
dent du comité, le présenta à la Cham-
bre, le 17, sans donner avis de son inten-
tion de ce faire, et il fut adopté sans
discussion. Immédiatement après son
adoption, les membres du comité s'aper-
çurent, en effet, que si l'on imposait ce
travail additionnel aux traducteurs, il
leur ferait négliger leurs travaux ordi-
naires. Néanmoins, il fut convenu que
l'on essayerait à faire des arrangements
avec eux pour les engager à entrepren-
dre ce travail comme de l'ouvrage
extra, en leur allouant un certain nom-
bre de surnuméraires, et en prenant
dans le personnel de la Chambre un
des employés en qui ils ont confiance.

Mais le Président du -Conseil désap-
prouva cela, sous le prétexte que si les
traducteurs étaient obligés de travail-

M. L'ORATEUR

ler la nuit- et les dimanches, pour ne pas
retarder l'impression des débats, c'était
mal'ép-pi:incipe, et 'qü'il s'y opposait
fortement.

Il priétendit que cela ressemblait trop.
à une entreprisë, et qu'il ne voulait gas
s'y prêtér..'Sles traducteurs pouvaient
faire ce travail sans*nuire,à'.eùr beso-
gne il était prêt à le leur donner; mais
ce qui etait ma., et ce à» quoi il s'opp-
sait, c'étaitde payer pour faire de Fou-
vrage extra des employés jui avaient
dejà. beaucoup à faire pàr lâ Chambre.

A la séance suivante du comité nöus
avons cru que le 'meilleur' moyen était
de donner cette entreprise par soumis-
sions à quelque personne responsable
qui posséderait parfaitement le fran-
çais et l'anglais, et une expérience pra-
tique dans la traduction. En étant ar-
rivé à cette conclusion, plusieurs noms
ont été suggérés, entre autres celui de
M. Decelles, qui s'est décidé à entre-
prendre ce' travail. 'Aucun membre
de, ce comité ne parla dans des termes
plus flatteurs de l'honnêteté, de l'inté-
grité et de l'habileté de M. Decellesque
le Président dû Conseil.

Hon. M. MACKENZIE-Je vous fe-
rai remarquer, M. lPOrateur, que
l'honorable député de Hastings n'est
pas dans l'ordre.

M. L'ORATEUR-L'honorable dé-
puté ne peut rapporter ici les délibéra-
tions du comité.

M. BOWELL-Je puis, peut-être,
dire pourquoi le comite a changé d'o-
pinion et a fait un uecond. rapport. Je
conçois parfaitement que 'les membres
du gouvernement,-surtout ceux qui ont
retiré l'affaire des mains du comité,-
désirent 'que ces faits soient ignorés de,
la Chambre et du pays. Ce rapport
fut adopté, mais au lieu d'avoir éte pré-
senté à la Chambre le jour même,' le
président le garda par devers lui pen-
dant deux jours, et il ne fut pas pré:
senté à la Chambre.

le Président' du Conseil assembla
'les membres du comité et essaya de les
persuader de changer leur rapport,
mais ils refusèrent. La raison que
donnèrent ceux qui étaient chargés de
cette affaire, pour avoir tenu cette con-
duite, était la pression extérieure exer-
cée sur certains députés.

Aussitôt que l'on sut que leur déci-
sion était en faveur de M. Decelles, ce
dernier fut accablé par des demandes
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